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n° 111 062 du 30 septembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X - X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 avril 2013 par X et X, qui déclare être de nationalité azerbaïdjanaise, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2013.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KASONGO loco Me C.

KAYEMBE MBAYI, avocat, et M. J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1. Le recours est dirigé d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé la « partie défenderesse ») à l’encontre de Monsieur X (ci-après dénommé « le requérant »).

Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité azerbaïdjanaise.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous militeriez pour le parti Musavat depuis 2008 et vous en seriez devenu membre en 2009. Vous

auriez été chargé par votre parti de filmer des manifestations et de faire de la propagande.
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Le 31 octobre ou le 31 novembre 2010, vous auriez participé à une manifestation de protestation suite

aux élections parlementaires lors de laquelle vous auriez été battu par la police. Vous seriez parvenu à

vous enfuir, tandis qu’un leader et quelques militants de votre parti auraient été arrêtés pour une courte

période.

Le 12 mars 2011, vous auriez participé à une manifestation à Bakou. Vous auriez été arrêté, emmené

au poste de police et battu. Vous auriez été relâché dans la soirée.

Le 2 avril 2011, une manifestation contre la corruption aurait été organisée par des leaders de votre

parti. Vous, votre frère (Monsieur [E. M.]) ainsi que de nombreuses autres personnes auriez été arrêtés.

Vous auriez été emmené au poste de police, battu et libéré le lendemain matin. Vous auriez reçu des

soins prodigués par un médecin après votre libération.

Le 17 avril 2011, vous auriez participé à une manifestation exigeant la libération des prisonniers. Vous

auriez été arrêté et emmené au poste de police, où vous auriez été détenu jusqu’au lendemain matin.

Vous y auriez été battu.

Le 19 juin 2011, vous auriez participé à une manifestation, où vous auriez filmé. Vous auriez été battu

par les policiers et emmené au poste de police avec de nombreux autres manifestants. La police aurait

pris les identités des membres arrêtés de votre parti. Vous auriez été relâché le soir. Vous seriez

parvenu à ne pas faire confisquer votre caméra en la donnant à un jeune du parti.

Le 15 novembre 2011, vous auriez été arrêté par la police alors que vous filmiez une manifestation.

Vous auriez été battu et emmené au poste de police. Votre caméra aurait été confisquée. Vous auriez

été relâché le soir même. Vous auriez bénéficié des soins d’un médecin appelé par votre épouse

(Madame [C. B.]).

Vers le 25 novembre 2011, vous auriez été convoqué au poste de police par téléphone. Vous vous y

seriez rendu et auriez été interrogé sur les instructions que vous receviez. Vous auriez été menacé et

ensuite libéré après 4 heures.

Le 7 décembre 2011, alors que vous étiez absent, des hommes en civil auraient fait irruption chez vous,

auraient proféré des menaces contre votre famille et auraient exigé que vous ne portiez pas plainte.

Le soir même, vous auriez été menacé et emmené par des hommes dans un endroit désertique. Vous

auriez été menacé et fortement battu. Ces hommes auraient exigé que vous cessiez de filmer les

manifestations et que vous ne déposiez pas de mainte auprès des autorités. Vous seriez rentré chez

vous à pieds.

Le 10 décembre 2011, un policier aurait demandé votre numéro de téléphone à votre épouse. Devant

son refus de le communiquer, le policier aurait dit que de toutes façons, vous alliez être retrouvé.

Vous auriez encore reçu des appels téléphoniques menaçants.

Le 6 janvier 2012, vous auriez appris que les autorités auraient décidé d’incarcérer votre frère. Celui-ci

en aurait été informé grâce à des amis de son beau-père travaillant au ministère de l’intérieur.

Le 16 janvier 2012, votre femme aurait échappé à une tentative d’enlèvement en rue, laquelle aurait

échoué grâce à l’intervention de passants. Suite à celle-ci, votre épouse aurait perdu l’enfant qu’elle

attendait. Elle aurait été emmenée à l’hôpital. La police n’aurait rien fait suite à cette tentative

d’enlèvement, alors que le numéro de plaque minéralogique des malfaiteurs lui aurait été transmis.

Vous sachant recherché par les autorités azerbaïdjanaises, vous seriez parti vous cacher à Zerdeb le

14 février 2012. Vous seriez rentré à Bakou, chez votre tante, vers la mi-mai 2012.

Le 31 mai 2012, vous auriez quitté l’Azerbaïdjan. Vous seriez arrivé en Belgique le 11 juin 2012 et vous

avez introduit votre demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers le lendemain.

B. Motivation



CCE X - Page 3

Force est de constater qu’il n’est pas permis d’établir dans votre chef l’existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des

atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, je constate qu’alors que vous dites avoir été particulièrement actif lors des manifestations de

2011, vos déclarations à leur sujet sont particulièrement lacunaires.

Ainsi, vous dites qu’avant la manifestation du 12 mars 2011, lors de laquelle vous dites avoir été arrêté,

il n’y a pas eu de manifestation (CGRA, p. 10). Pourtant, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat Général et dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif qu’une

manifestation avait déjà été organisée la veille, et que ce jour-là, de nombreux activistes ont été arrêtés.

Il ressort de ces mêmes informations que les manifestants du 12 mars 2011 ont d’ailleurs demandé la

libération des activistes récemment arrêtés, de telle sorte que si vous aviez participé à cette

manifestation, vous ne pourriez ignorer que des manifestations avaient eu lieu à Bakou le 11 mars

2011.

De même, vous dites que les médias sociaux et l’Internet n’auraient pas été utilisés pour les appels à

manifester le 2 avril 2011 (CGRA, p. 11), puis ne pas savoir si l’Internet a été utilisé pour les appels à

manifester (CGRA, p. 11). Il ressort pourtant des informations dont dispose le Commissariat Général et

dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif que dans le cadre de ces manifestations,

l’internet et les médias sociaux ont été largement utilisés pour appeler à manifester. Si comme vous le

dites, vous avez participé assidûment à ces manifestations en 2011, vous ne pourriez l’ignorer, d’autant

plus que vous êtes un utilisateur d’Internet (CGRA, p. 2).

Toujours concernant cette manifestation du 2 avril 2011, vous dites qu'elle s’appelait « manifestation

anticorruption » (CGRA, p. 11). Pourtant, il ressort des informations dont dispose le Commissariat

Général et dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif que cette manifestation portait le

nom de « jour de la colère ».

De même, vous dites que la manifestation du 17 avril 2011 ne portait pas de nom (CGRA, p. 12), tandis

qu’il ressort des informations dont dispose le Commissariat Général (voir copie jointe au dossier) que

cette manifestation avait été baptisée « Jour de l’unité ».

Toujours à propos des manifestations de mars et avril 2011, vous ignorez quand les leaders de votre

parti auraient été libérés suite à leurs arrestations lors de la manifestation du 12 mars 2011 (CGRA, p.

10). Si à l’époque, vous étiez aussi actif politiquement que vous le prétendez, vous ne pourriez ignorer

une telle information.

De même, vous dites que votre parti n’a pas participé aux élections législatives de 2010 (CGRA, p. 7).

Votre affirmation est pourtant contredite par les informations dont dispose le Commissariat Général et

dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif.

En ce qui concerne votre frère, je constate que vous ignorez des informations importantes le concernant

alors que pourtant il appartenait au même parti que vous et a connu de graves problèmes dans ce

cadre. En effet, vous n’êtes pas certain qu’il a été arrêté lors de la manifestation du 12 mars 2011

(CGRA, p. 11) et vous ignorez combien de temps il a été arrêté le 15 novembre 2011 (CGRA, p. 15).

Votre épouse quant à elle ne sait même pas si votre frère a été arrêté à cette occasion (CGRA épouse,

p. 3). Elle dit d’ailleurs ne rien savoir sur les problèmes que votre frère aurait connus (CGRA épouse, p.

8).

Je constate encore que lors de son audition, votre épouse a déclaré ne pas savoir qui était le

propriétaire de la voiture qui a tenté de l’enlever et ne pas pouvoir l’identifier grâce au numéro de plaque

du véhicule (CGRA épouse, p. 7). Cette ignorance est pour le moins invraisemblable quand on constate

que vous avez déclaré avoir justement pu identifier le propriétaire dudit véhicule grâce au numéro de

plaque minéralogique que vous auriez transmis à des amis travaillant à la police (CGRA, p. 18). Dans

ces conditions, on ne comprend pas comment il se fait que votre épouse, concernée au premier chef, ne

serait pas informée à ce sujet.

Enfin, je remarque que votre épouse, avec laquelle vous étiez en relation depuis janvier 2011 (CGRA

épouse, p. 2), ne peut dire combien de temps vous avez été arrêté le 19 juin 2011 et si vous avez reçu

des soins (CGRA épouse, p. 2). Elle justifie cette méconnaissance par le fait que vous n’étiez pas
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mariés à l’époque. Pourtant, cette arrestation a eu lieu à peine un mois avant la date de votre mariage.

Dans ces conditions, une telle justification n’est guère convaincante.

Je constate encore que votre épouse ne sait même pas si vous avez été salarié de votre parti (CGRA,

p. 4). Dans le contexte des problèmes que vous avez connus, il y a sérieusement lieu de s’étonner

d’une telle méconnaissance de sa part de vos activités politiques qui sont à l’origine des problèmes que

vous dites avoir connus tous deux.

Au vu des constatations qui précèdent, il ne m’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations. Partant,

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 ne peut être établie.

Quant aux documents que vous fournissez, force est de constater qu’ils ne permettent pas de rétablir la

crédibilité et le bien-fondé de votre demande d’asile.

En effet, votre carte d’identité et celle de votre épouse n’ont aucun lien avec les faits pour lesquels vous

demandez l’asile.

Quant à votre carte de membre, je constate qu’il y a un grattage sur votre photo figurant sur celle-ci.

Quoi qu’il en soit et même si selon la police fédérale, cette constatation ne permet pas d’établir une

éventuelle substitution de photo sur ce document, il n’en reste pas moins que ce document, n’est de

nature qu’à prouver une affiliation politique mais ne peut pas prouver les problèmes que vous dites avoir

connus dans votre pays.

L’avis de recherche du 20 avril 2012 vous concernant ne peut pas davantage rétablir la crédibilité de

vos déclarations. En effet, il ressort des constatations techniques faites par la police fédérale qu’il y a

lieu de considérer que ce document est une contrefaçon. Dans ces conditions, ce document ne prouve

en rien que vous êtes recherché et poursuivi comme vous le dites.

Quant à la clé USB que vous avez fournie et qui contient des vidéos provenant de l’Internet dans

lesquelles vous ne figurez pas mais dont certaines auraient été filmées par vous (CGRA, p. 2), elle ne

prouve en rien les problèmes que vous dites avoir personnellement connus.

Enfin, lors de votre audition au Commissariat général, vous avez affirmé que vous figurez sur des

vidéos filmées par d’autres personnes qui seraient disponibles sur l’Internet et que dans un article de

presse parlant de votre frère, on vous verrait avec des blessures au visage (CGRA, p. 2). Outre le fait

qu’en ne fournissant pas ces preuves, vous ne prouvez pas davantage les faits que vous invoquez,

force est de constater que plus de quatre mois après votre audition, vous n’avez toujours pas fourni ces

preuves. Une telle attitude n’est guère compatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte fondée

de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

1.2. Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par la partie défenderesse à l’encontre de Madame X, (ci-après

dénommée « la requérante »), qui est l’épouse du requérant. Cette décision est motivée comme suit

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique azerbaïdjanaises.

Vous liez votre demande d’asile à celle de votre mari, M. [E. M.]. Tous les faits que vous avez invoqués

ont été pris en compte dans le cadre de la demande d’asile de ce dernier.

B. Motivation
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Force est de constater que j’ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et

de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre mari, essentiellement en raison du

manque de crédibilité de ses déclarations et des vôtres. Par conséquent et pour les mêmes motifs, votre

demande d’asile doit également être rejetée.

Pour plus de précisions quant aux motifs de ce refus, veuillez consulter la décision prise à l’égard de

votre mari, dont les termes sont repris ci-dessous.

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité azerbaïdjanaise.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous militeriez pour le parti Musavat depuis 2008 et vous en seriez devenu membre en 2009. Vous

auriez été chargé par votre parti de filmer des manifestations et de faire de la propagande.

Le 31 octobre ou le 31 novembre 2010, vous auriez participé à une manifestation de protestation suite

aux élections parlementaires lors de laquelle vous auriez été battu par la police. Vous seriez parvenu à

vous enfuir, tandis qu’un leader et quelques militants de votre parti auraient été arrêtés pour une courte

période.

Le 12 mars 2011, vous auriez participé à une manifestation à Bakou. Vous auriez été arrêté, emmené

au poste de police et battu. Vous auriez été relâché dans la soirée.

Le 2 avril 2011, une manifestation contre la corruption aurait été organisée par des leaders de votre

parti. Vous, votre frère (Monsieur [E. M.]) ainsi que de nombreuses autres personnes auriez été arrêtés.

Vous auriez été emmené au poste de police, battu et libéré le lendemain matin. Vous auriez reçu des

soins prodigués par un médecin après votre libération.

Le 17 avril 2011, vous auriez participé à une manifestation exigeant la libération des prisonniers. Vous

auriez été arrêté et emmené au poste de police, où vous auriez été détenu jusqu’au lendemain matin.

Vous y auriez été battu.

Le 19 juin 2011, vous auriez participé à une manifestation, où vous auriez filmé. Vous auriez été battu

par les policiers et emmené au poste de police avec de nombreux autres manifestants. La police aurait

pris les identités des membres arrêtés de votre parti. Vous auriez été relâché le soir. Vous seriez

parvenu à ne pas faire confisquer votre caméra en la donnant à un jeune du parti.

Le 15 novembre 2011, vous auriez été arrêté par la police alors que vous filmiez une manifestation.

Vous auriez été battu et emmené au poste de police. Votre caméra aurait été confisquée. Vous auriez

été relâché le soir même. Vous auriez bénéficié des soins d’un médecin appelé par votre épouse

(Madame [C. B.]).

Vers le 25 novembre 2011, vous auriez été convoqué au poste de police par téléphone. Vous vous y

seriez rendu et auriez été interrogé sur les instructions que vous receviez. Vous auriez été menacé et

ensuite libéré après 4 heures.

Le 7 décembre 2011, alors que vous étiez absent, des hommes en civil auraient fait irruption chez vous,

auraient proféré des menaces contre votre famille et auraient exigé que vous ne portiez pas plainte.

Le soir même, vous auriez été menacé et emmené par des hommes dans un endroit désertique. Vous

auriez été menacé et fortement battu. Ces hommes auraient exigé que vous cessiez de filmer les

manifestations et que vous ne déposiez pas de mainte auprès des autorités. Vous seriez rentré chez

vous à pieds.

Le 10 décembre 2011, un policier aurait demandé votre numéro de téléphone à votre épouse. Devant

son refus de le communiquer, le policier aurait dit que de toutes façons, vous alliez être retrouvé.

Vous auriez encore reçu des appels téléphoniques menaçants.
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Le 6 janvier 2012, vous auriez appris que les autorités auraient décidé d’incarcérer votre frère. Celui-ci

en aurait été informé grâce à des amis de son beau-père travaillant au ministère de l’intérieur.

Le 16 janvier 2012, votre femme aurait échappé à une tentative d’enlèvement en rue, laquelle aurait

échoué grâce à l’intervention de passants. Suite à celle-ci, votre épouse aurait perdu l’enfant qu’elle

attendait. Elle aurait été emmenée à l’hôpital. La police n’aurait rien fait suite à cette tentative

d’enlèvement, alors que le numéro de plaque minéralogique des malfaiteurs lui aurait été transmis.

Vous sachant recherché par les autorités azerbaïdjanaises, vous seriez parti vous cacher à Zerdeb le

14 février 2012. Vous seriez rentré à Bakou, chez votre tante, vers la mi-mai 2012.

Le 31 mai 2012, vous auriez quitté l’Azerbaïdjan. Vous seriez arrivé en Belgique le 11 juin 2012 et vous

avez introduit votre demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers le lendemain.

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’est pas permis d’établir dans votre chef l’existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des

atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, je constate qu’alors que vous dites avoir été particulièrement actif lors des manifestations de

2011, vos déclarations à leur sujet sont particulièrement lacunaires.

Ainsi, vous dites qu’avant la manifestation du 12 mars 2011, lors de laquelle vous dites avoir été arrêté,

il n’y a pas eu de manifestation (CGRA, p. 10). Pourtant, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat Général et dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif qu’une

manifestation avait déjà été organisée la veille, et que ce jour-là, de nombreux activistes ont été arrêtés.

Il ressort de ces mêmes informations que les manifestants du 12 mars 2011 ont d’ailleurs demandé la

libération des activistes récemment arrêtés, de telle sorte que si vous aviez participé à cette

manifestation, vous ne pourriez ignorer que des manifestations avaient eu lieu à Bakou le 11 mars

2011.

De même, vous dites que les médias sociaux et l’Internet n’auraient pas été utilisés pour les appels à

manifester le 2 avril 2011 (CGRA, p. 11), puis ne pas savoir si l’Internet a été utilisé pour les appels à

manifester (CGRA, p. 11). Il ressort pourtant des informations dont dispose le Commissariat Général et

dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif que dans le cadre de ces manifestations,

l’internet et les médias sociaux ont été largement utilisés pour appeler à manifester. Si comme vous le

dites, vous avez participé assidûment à ces manifestations en 2011, vous ne pourriez l’ignorer, d’autant

plus que vous êtes un utilisateur d’Internet (CGRA, p. 2).

Toujours concernant cette manifestation du 2 avril 2011, vous dites qu'elle s’appelait « manifestation

anticorruption » (CGRA, p. 11). Pourtant, il ressort des informations dont dispose le Commissariat

Général et dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif que cette manifestation portait le

nom de « jour de la colère ».

De même, vous dites que la manifestation du 17 avril 2011 ne portait pas de nom (CGRA, p. 12), tandis

qu’il ressort des informations dont dispose le Commissariat Général (voir copie jointe au dossier) que

cette manifestation avait été baptisée « Jour de l’unité ».

Toujours à propos des manifestations de mars et avril 2011, vous ignorez quand les leaders de votre

parti auraient été libérés suite à leurs arrestations lors de la manifestation du 12 mars 2011 (CGRA, p.

10). Si à l’époque, vous étiez aussi actif politiquement que vous le prétendez, vous ne pourriez ignorer

une telle information.

De même, vous dites que votre parti n’a pas participé aux élections législatives de 2010 (CGRA, p. 7).

Votre affirmation est pourtant contredite par les informations dont dispose le Commissariat Général et

dont une photocopie est jointe à votre dossier administratif.

En ce qui concerne votre frère, je constate que vous ignorez des informations importantes le concernant

alors que pourtant il appartenait au même parti que vous et a connu de graves problèmes dans ce
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cadre. En effet, vous n’êtes pas certain qu’il a été arrêté lors de la manifestation du 12 mars 2011

(CGRA, p. 11) et vous ignorez combien de temps il a été arrêté le 15 novembre 2011 (CGRA, p. 15).

Votre épouse quant à elle ne sait même pas si votre frère a été arrêté à cette occasion (CGRA épouse,

p. 3). Elle dit d’ailleurs ne rien savoir sur les problèmes que votre frère aurait connus (CGRA épouse, p.

8).

Je constate encore que lors de son audition, votre épouse a déclaré ne pas savoir qui était le

propriétaire de la voiture qui a tenté de l’enlever et ne pas pouvoir l’identifier grâce au numéro de plaque

du véhicule (CGRA épouse, p. 7). Cette ignorance est pour le moins invraisemblable quand on constate

que vous avez déclaré avoir justement pu identifier le propriétaire dudit véhicule grâce au numéro de

plaque minéralogique que vous auriez transmis à des amis travaillant à la police (CGRA, p. 18). Dans

ces conditions, on ne comprend pas comment il se fait que votre épouse, concernée au premier chef, ne

serait pas informée à ce sujet.

Enfin, je remarque que votre épouse, avec laquelle vous étiez en relation depuis janvier 2011 (CGRA

épouse, p. 2), ne peut dire combien de temps vous avez été arrêté le 19 juin 2011 et si vous avez reçu

des soins (CGRA épouse, p. 2). Elle justifie cette méconnaissance par le fait que vous n’étiez pas

mariés à l’époque. Pourtant, cette arrestation a eu lieu à peine un mois avant la date de votre mariage.

Dans ces conditions, une telle justification n’est guère convaincante.

Je constate encore que votre épouse ne sait même pas si vous avez été salarié de votre parti (CGRA,

p. 4). Dans le contexte des problèmes que vous avez connus, il y a sérieusement lieu de s’étonner

d’une telle méconnaissance de sa part de vos activités politiques qui sont à l’origine des problèmes que

vous dites avoir connus tous deux.

Au vu des constatations qui précèdent, il ne m’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations. Partant,

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 ne peut être établie.

Quant aux documents que vous fournissez, force est de constater qu’ils ne permettent pas de rétablir la

crédibilité et le bien-fondé de votre demande d’asile.

En effet, votre carte d’identité et celle de votre épouse n’ont aucun lien avec les faits pour lesquels vous

demandez l’asile.

Quant à votre carte de membre, je constate qu’il y a un grattage sur votre photo figurant sur celle-ci.

Quoi qu’il en soit et même si selon la police fédérale, cette constatation ne permet pas d’établir une

éventuelle substitution de photo sur ce document, il n’en reste pas moins que ce document, n’est de

nature qu’à prouver une affiliation politique mais ne peut pas prouver les problèmes que vous dites avoir

connus dans votre pays.

L’avis de recherche du 20 avril 2012 vous concernant ne peut pas davantage rétablir la crédibilité de

vos déclarations. En effet, il ressort des constatations techniques faites par la police fédérale qu’il y a

lieu de considérer que ce document est une contrefaçon. Dans ces conditions, ce document ne prouve

en rien que vous êtes recherché et poursuivi comme vous le dites.

Quant à la clé USB que vous avez fournie et qui contient des vidéos provenant de l’Internet dans

lesquelles vous ne figurez pas mais dont certaines auraient été filmées par vous (CGRA, p. 2), elle ne

prouve en rien les problèmes que vous dites avoir personnellement connus.

Enfin, lors de votre audition au Commissariat général, vous avez affirmé que vous figurez sur des

vidéos filmées par d’autres personnes qui seraient disponibles sur l’Internet et que dans un article de

presse parlant de votre frère, on vous verrait avec des blessures au visage (CGRA, p. 2). Outre le fait

qu’en ne fournissant pas ces preuves, vous ne prouvez pas davantage les faits que vous invoquez,

force est de constater que plus de quatre mois après votre audition, vous n’avez toujours pas fourni ces

preuves. Une telle attitude n’est guère compatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte fondée

de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves. »

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), les parties

requérantes confirment fonder leur demande d’asile sur les faits exposés dans les décisions attaquées.

3. La requête

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen de la violation de l’article l’article 1.A.2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ci-après dénommée la

« Convention de Genève », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, des articles 62, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 ») ainsi que de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »),du principe de bonne

administration, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments de la cause et pris de la motivation insuffisante ou contradictoire et

dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’excès de pouvoir, et de l’erreur manifeste

d’appréciation.

3.2. En termes de dispositif, les parties requérantes prient le Conseil de réformer les décisions

attaquées et de leur reconnaître la qualité de réfugié.

4. Questions préalables

4.1. Les parties requérantes produisent, lors de l’audience du 10 juin 2013, un article extrait du journal

Novoë Vremyadu 18 septembre 2012 et sa traduction ainsi qu’un article du journal extrait du site

Internet Zerkalo.az daté du 15 mars 2011 (cf. dossier de procédure, pièce n°7).

4.1.1. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de

la loi du 15 décembre 1980 tel que rédigé à la clôture des débats], doit être interprété en ce sens qu’il

ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n°

81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.

» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.1.2. Le Conseil rappelle que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que

défini ci-dessus, n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte, dans l’hypothèse où celle-ci est

produite soit par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans

la requête, soit par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour

la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.1.3. En l’espèce, dès lors que les documents déposés par les parties requérantes visent

manifestement à étayer les critiques formulées en termes de requête à l’égard des décisions

querellées, le Conseil estime devoir les prendre en considération dans le cadre de l’examen du présent

recours, indépendamment de la question de savoir s’ils constituent des nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. S’agissant du moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que le champ

d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de

l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est
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donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile et cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4.3. Il ressort des développements du moyen et du dispositif de la requête que les parties requérantes

demandent au Conseil de leur reconnaître la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 précitée. Elles développent cependant aucun argument spécifique sous l’angle de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil en conclut qu’elles fondent leur demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que leur

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elles développent au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions.

5. L’examen de la demande

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile des parties requérantes en

raison de l’absence de crédibilité de leur récit. Elle relève à cet effet des contradictions entre les

déclarations du requérant et les informations en sa possession ainsi qu’entre ses dépositions et celles

de son épouse. Elle constate également le caractère lacunairede leurs déclarations . Elle relève ensuite

le caractère non probant des pièces déposées à l’appui des demandes.

5.2. Dans sa requête, les parties requérantes reprochent en substance à la partie défenderesse d’avoir

mal apprécié les éléments de leur demande et se livre à une critique des divers motifs des décisions

entreprises.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.4. Le Conseil estime que les motifs avancés par la partie défenderesse constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder les

décisions attaquées, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par les parties requérantes et le

bien-fondé de leurs craintes de persécution. Ils portent, en effet, sur les éléments essentiels de leur

récit, à savoir la réalité de l’engagement politique du requérant et la réalité de sa participation aux

manifestations entre 2011 et 2012 en tant que cameraman pour le parti Musavat et partant, le bien-

fondé des craintes qui en dérivent. En l’espèce, en démontrant l'incohérence des allégations des parties

requérantes, qui empêche de tenir pour établies les persécutions qu’elles invoquent, et en constatant

que les documents qu’elles déposent ne les étayent pas davantage, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles les parties requérantes n’ont pas établi qu’elles craignent d’être

persécutées en cas de retour dans leur pays.

En particulier, le Conseil n’aperçoit pas à la lecture du dossier administratif, aucun élément susceptible

d’expliquer pour quelles raisons le requérant et son épouse feraient l’objet de poursuites de l’intensité

qu’ils décrivent dès lors que l’implication du requérant au sein du parti Musavat est limitée et qu’il

n’occupe pas un poste à responsabilités (CGRA, audition du 24 octobre 2012, p.5). Par ailleurs, le

Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable que ce soit précisément à l’arrêt des manifestations que

l’intensité des menaces s’est amplifiée (idem, pp. 4, 15 et 17). En outre, le Conseil n’aperçoit pas pour

quelle raison, le requérant serait la seule personne visée par les autorités azéries alors que selon ses

déclarations, le parti a chargé une quinzaine de personnes de filmer les manifestations (idem, p.4).

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

Elles soutiennent ne pas avoir mentionné la manifestation du 11 mars 2011 étant donné qu’elles n’y ont

pas participé. Elles estiment que la partie défenderesse ne démontre pas en quoi cet oubli affecte le

fond de leur récit et soutiennent que le requérant ne pouvait pas avoir connaissance de toutes les

manifestations étant donné que celles-ci se sont succédées de manière effrénée durant cette période.

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications. Il constate que les lacunes dénoncées concernant

la tenue d’une manifestation le 11 mars 2011, le mode de communication des appels à manifestation, le

motif des manifestations auxquelles le requérant a pris part ainsi que son ignorance de la participation

du parti aux élections législatives sont clairement établies à la lecture du dossier administratif. Le

Conseil considère que dès lors que le requérant soutient être un membre actif du parti Musavat et avoir
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été chargé de filmer le déroulement des manifestations, il peut être raisonnablement attendu de sa part

qu’il puisse fournir des indications plus précises et consistantes à ce sujet, quod non.

Le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas de décider si les parties requérantes devaient

ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ni encore d’évaluer si elles peuvent valablement avancer

des excuses à leur ignorance, mais bien d’apprécier si elles parviennent à donner à leur récit, par le

biais des informations qu’elles communiquent, une consistance et une cohérence telle que leurs

déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des éléments sur lesquels elles fondent leur

demande. Or tel n’est manifestement pas le cas en l’espèce.

5.3.3. Les parties requérantes contestent également les conclusions de la partie défenderesse

concernant les documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale et estiment que

ces documents démontrent leur identité et leur nationalité ainsi que l’affiliation politique du requérant et

les problèmes qu’il a rencontrés. Elles estiment que l’avis de la police fédérale belge ne suffit pas à

remettre en cause l’authenticité de l’avis de recherche produit dans la mesure où il s’agit d’un document

général qui ne donne pas les éléments qui permettent de conclure à une contrefaçon.

Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les arguments avancés par les parties requérantes et

constate que ces dernières ne produisent aucun élément de nature à contester les conclusions

formulées par la partie défenderesse. Il considère pour sa part que la partie défenderesse a longuement

développé dans sa décision les raisons qui l’amènent à conclure que les documents produits n’ont pas

une force probante suffisante pour restaurer la crédibilité défaillante des déclarations des requérants et,

au vu de ce qui précède, il se rallie à ces motifs.

5.3.4. S’agissant du bénéfice du doute, le Conseil relève que le nouvel article 48/6 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit qu’il ne peut être accordé que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le

bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies : […] e) la

crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». Cette condition faisant manifestement défaut en

l’espèce, le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant.

En outre, le Conseil considère que les parties requérantes n’avancent pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir leur critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les principes visés par la

requête, a commis une erreur d’appréciation et un excès de pouvoir, n’a pas suffisamment et

valablement motivé sa décision, il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que les parties requérantes n’ont établi

ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées.

5.3.5. Quant aux documents produits en audience, ils ne sont pas de nature à restituer à leur récit la

crédibilité qui lui fait défaut. En effet, s’agissant de l’article du journal Novoë Vremya du 18 septembre

2012, le Conseil ne peut pas s’assurer de son authenticité ni des circonstances dans lesquels celui-ci a

été rédigé, de sorte qu’il ne peut se voir accorder qu’une force probante limitée. Concernant l’article

extrait du site Internet Zerkalo.az, le Conseil constate qu’il fait état, de manière générale, d’arrestations

abusives et de l’usage de la force par les autorités azéries lors de la dispersion de manifestations. Le

Conseil estime que ce document ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un

risque d’être soumis à des faits de persécution ou à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il rappelle qu’il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays

d’origine des parties requérantes, celles-ci ne formulent cependant aucun moyen donnant à croire

qu’elles encourraient personnellement un risque réel d’être victimes de persécution ou d’être soumises

à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.3.6. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

5.4.. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que les requérants n’établissent pas

qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en reste éloignés par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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5.5 D’autre part, dès lors que les parties requérantes n’invoquent pas d’autres faits que ceux exposés

en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour

crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que les parties

requérantes encourraient un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou

l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens

de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.6. En outre, le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au

dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, c), de la loi susvisée.

5.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que les requérants n’établissent pas

qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en reste éloignés par crainte de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille treize par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU J. MAHIELS


